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Attribution du CTI aux infirmières scolaires
Question écrite n° 45467

Texte de la question

M. Pierre Dharréville alerte M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des infirmières scolaires
qui n'ont pas bénéficié du complément de traitement indiciaire (CTI) de 183 euros mis en place dans le cadre
des accords du Ségur de la santé. Seule une revalorisation indiciaire leur a été concédée par homologie avec la
grille des infirmiers en soins généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière. Pourtant, ces
infirmières ont poursuivi leur travail durant toute la pandémie. Elles ont fait face à un surcroît de travail dans la
lutte contre la pandémie, en continuant d'assurer leur consultation infirmière au sein des établissements, avec
des jeunes fragilisés à tout point de vue par la situation sanitaire. Cette situation paraît particulièrement inique à
M. le député. Aussi, il lui demande s'il envisage que ce corps de fonctionnaires puisse lui aussi bénéficier de ce
CTI.
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